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]!at-iniisfiiié: entre le icr :i\iil ,.f le lei- iinxenibrc.

J.ii jienlrix de Ixiiileaux et la peidrix de sa\anes; entre le 1er
février et le 15 septembro.

La [K'rdrix blan le et le ptarniif,'un : entre le lor mars et le 15
no\einbre.

Tranx/wil ilit iiihUr.— l. Il est (K'fenJii aux compii!,niies de che-
min (le fer, <le lialeaux à vupeiir et autres, ainsi (piaux roulier.s jju-
biics, de trjuisjjorler ou d"a\()ir en leui- posjiessiun r()rif,'-nal, le eari-
l)Ou, le eliew-eiiil, en tout ou en partie, ou la chair, la tête et la
peau \erle (raueiin de ces auiniauv .'i moins ((u'il n\v soit attaclié un
coupon (tay) émis par le Ministère di' la ( o^oni.sat'ion. des Mines et
des l'éclieries. aiitoj-isant ce lrau>p(jrt.

'J. Il e>t défendu, aux eompairuies de chemin de fer. <le bateaux
n \a|)iMir ei autres, ain-i (|ii"aux roiiliei's pid)lics, après les t|uinze
lircmiers joui's de la <late de proliibii iou. de Irauspm-ler rorij^nai, le
eai-ibou, le che\reuil. 1-a eliair et la Icle. en tout ou en partie, ou la
l)tMu \erle (Taucun de ces animaux.

;i. Les <l(ux pa raiera i)hes précédents ne s"appliqiient i)as au
trnsport de rori;,'rui!. du caribou et du cliev jciil ou île la chair, eu
lo..i (ui eti oaiiie, ou de la léte cl de la pc.-iu \crte d'aiic;in de ces
auiiuaiix. s'il y esl attaché un alliibnil alu-;aui ipi'i s oui tués ou
pi i.- dans une antre |)i-o\inci' de la i>ui";niii' du ( anada. en coufoi--
lui'é des lois de celte province ou ilan,-~ nu di'-~ Liai,--! uis (rAméi'i-
(|ue.

!. 'roui >:\i\ pacp iM (iir corfre, |„,iw ,,u i,,ui auli'c réceptatvc
si'.-,;.':t a Iransporler li- i^ibier cliii\cuil rire cuiirccl iouué'-, de m,i-
n,, 1,' à faire xoir lei-i- ( enu et lu di" ri-i|i; i( ju <li' l.-ur couleuu cl
^ls i. nu Cl adres-e (hi |u-opri''; aiic ,\ doi\ciil el r.' iruliqiiés sur uui'
é, i(i,eî le à CCI effet.

.". 'l'ouïe conipaiinie ,i..
, luuiin de l'ci-, ,\r bah'aux à vapeur ou

autre oiijes rouliers p' u touic prr^oi.ue fav(ui>arn. de (piiv.
i|;.c uuiliière que ce soi ravcnliou ,'i (•(>! aiMielc. est passib e
" ''' • uu'iule de dix pia, moins ei ;je viuyi ; .isircs au i)lus
po. M- cliacpie infraction, et .,s<lépeus.

i; .Néanmoins, il est loisibl.'. au .Mini-n, ,1e !:, (olonisatioii
i:es .N.iues et des Pêcheries irae<'ordei-. en lout temps, des permis de
iraiispoii lorscpi'il a été jirouvé. à sa sal isfael ion. (pie l'orignal, le
caribou on le che\reui: du partie d'iceiix. (pie l'iui désire t rans])orlcr,
ont éié pris dans iir. temps où la chasse en esl permise el d'une ma-
nière légale.

7. Tour tous permis, nu coupons nieui ioiinés dans cet article,
il iieul été cxitré un honoaire dont le ministre fixe le montant -sui-
vaui les cireonstanecs. mais (pii m' doit pas cxci^lcr cinc] piastres.

Le coût de ce i)ermis est aciuellemeiil de une piastre.

S. Ou pourra, néaumoiiis. sur demande accompagnée d'une dé-
claraiiou solenelle. adressée au Ministre, éjnet l re i^n-al uitement, en
faveur des habitants, les permis nécessuires jjour faciliter la vente
des peaux d'animaux tués j)ar eux pour la subsistance de leurs fa-
mille!).


